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Introduction

 Le DICAMES est l’archive numérique institutionnelle du Conseil africain et

malgache pour l’enseignement supérieur (CAMES);

 C’est une plateforme ouverte qui vise la conservation et la diffusion en libre

accès de toute la production scientifique des pays d’Afrique francophone

subsaharienne.

 Dans quel contexte a-t-il a été mis en place?

 Quels sont les défis liés à sa mise en œuvre?

 Quelles sont les solutions préconisées ?



I. Création du DICAMES (i)

Quelques constats

 Le manque chronique de manque de documentation scientifique dont se

plaignent les universitaires et les étudiants et étudiantes d’Afrique

subsaharienne;

 L’existence d’un petit nombre de dépôts institutionnels dans les universités

d’Afrique francophone. En septembre 2018, il existait 3436 dépôts

institutionnels recensés dans le répertoire Open DOAR, dont 155 en Afrique et

seulement trois en Afrique francophone subsaharienne dont un seul était

fonctionnel (Diouf, 2010, Piron et al., 2017)

 La doublure virtuelle du CAMES consacre le virage numérique du CAMES par la

création du Programme Silhouette en 2012;



I. Création du DICAMES (ii)

Quelques constats

 La part africaine de la production scientifique mondiale, visible dans les

bases de données représente à peine 2%.



I. Création du DICAMES (iii)

Problème : Comment valoriser et rendre accessibles et visibles au monde entier,

incluant l’espace CAMES, les travaux scientifiques des chercheurs et des

étudiants d’Afrique francophone?

Solution : Utiliser les technologies numériques pour créer une archive

panafricaine ouverte, pilotée par le CAMES, qui donnera un accès libre et gratuit

sur le web à la production scientifique de toutes les institutions membres (

thèses, mémoires, articles, livres, rapports de recherche).



I. Création du DICAMES (iv)

Comment?

La dématérialisation des savoirs scientifiques

 Depuis la révolution numérique dans les pays du Nord, les publications scientifiques
(articles et revues) se sont dématérialisées et la vie scientifique se passe sur le web :

 La mise en ligne d’un article sur le web peut le rendre immédiatement disponible
pour tous, ce qui accélère la recherche et la productivité scientifique;

 De moins en moins de revues sont imprimées;

 Sur le web, des moteurs de recherche facilitent et accélèrent les recensions des écrits
sur un sujet donné : Google scholar, base-search.net;

 La dématérialisation n’a aucun impact sur la qualité des articles puisque l’évaluation
par les pairs reste en vigueur;

 La mise en ligne facilite les statistiques sur les citations;

 Les statistiques de téléchargement remplacent peu à peu le facteur d’impact;

 Les plateformes scientifiques offrant des articles à lire se multiplient : ArXiv,
revues.org, Cairn, Scopus, Web of science, RAMReS..

http://base-search.net/
https://arxiv.org/


I. Création du DICAMES (v)

Comment?

La dématérialisation des thèses et mémoires

 Multiplication des répertoires numériques des thèses et mémoires

 dans les centres de recherche

 dans les universités

 dans des organismes privés

 Dans les universités du Nord, la mise en ligne en libre accès de la thèse ou du
mémoire est devenue une condition de diplomation!

 Meilleure protection contre le plagiat (logiciels anti-plagiat);

 Meilleure vérification de la qualité des diplômes décernés;

 Possibilité de répliquer, confirmer, compléter les recherches.



I. Création du DICAMES (vi)

Comment?

Le défi de la circulation des savoirs: être repérable sur le web

 Pour qu’un savoir scientifique soit visible et trouvable sur le web, il faut

 qu’il ait une existence virtuelle, numérique = un site web

 Il faut aussi que le fichier numérique soit correctement référencé pour être repéré
par les principaux moteurs de recherche comme Google Scholar, Isidore ou Search-
base.net.

 Avec le web, la science devient véritablement une « grande conversation » entre des
textes qui se citent, qui discutent entre eux, qui se complètent, se contestent, etc.

 En Afrique francophone, l’accès au web et à l’électricité reste très inégal, même dans
les universités : un obstacle à la participation des revues africaines à cette grande
conversation scientifique qui s’ajoute à leur invisibilité en raison de leur situation
« périphérique »





I. Création du DICAMES (vii)

Enjeu :

 rendre accessibles les travaux scientifiques pertinents pour l’Afrique francophone

 La recherche scientifique peut être extrêmement utile dans la vie d’un pays

 Aide à la décision publique par l’analyse éclairée des situations

 Développement des compétences des décideurs et enseignants

 Préservation de l’environnement grâce aux meilleures pratiques, etc.

 À condition que cette recherche soit pertinente pour les réalités du pays!

 La prise en compte des savoirs africains, comme un impératif pour le développement.



I. Création du DICAMES (viii)

Le DICAMES, comme solution à la valorisation de la production scientifique africaine

 Pour valoriser la production scientifique africaine faite en Afrique en la rendant

trouvable, visible, accessible, utilisable par les chercheurs et étudiants africains et les

chercheurs du monde entier dans une « grande conversation scientifique » qui traite des

questions importantes pour l’Afrique;

 Par la création d’une archive ouverte panafricaine qui propose en libre accès la

production scientifique africaine, sous l’égide du CAMES.



I. Création du DICAMES(ix)

Le DICAMES, comme solution à la valorisation de la production scientifique africaine

répond à trois missions statutaires du CAMES :

 Promouvoir et favoriser la compréhension et la solidarité entre les Etats membres ;

 Instaurer une coopération culturelle et scientifique permanente entre les Etats

membres;

 Rassembler et diffuser tous documents universitaires ou de recherche : thèses,

statistiques, informations sur les examens, annuaires, annales, palmarès, information

sur les offres et demandes d’emploi de toutes origines



I. Création du DICAMES (x)

Le DICAMES, comme solution à la valorisation de la production scientifique africaine

L’archive ouverte

 est une innovation issue du mouvement du libre accès (voie verte)

 est un site web, fait selon les règles de l’art (interopérabilité), qui permet à une
chercheuse ou un chercheur de déposer le fichier numérique de ses publications de
manière définitive, en libre accès (en respectant les politiques des revues)

 n’est pas un lieu de publication, mais d’archivage et de diffusion en libre accès.

 Il en existe près de 3500 archives de ce genre dans le monde.

 Quand il s’agit de l’archive d’une université, on l’appelle Dépôt institutionnel.

 Un dépôt institutionnel est un site web qui propose aux chercheurs d’une université d’y
déposer une copie numérique de leur production scientifique déjà publiée ailleurs. Le
dépôt devient la vitrine de la créativité scientifique de l’université.

 Cet archivage préserve et assure la pérennité et l’accessibilité des publications
scientifiques.





Exemple d’un article dans une archive scientifique ouverte qui le

rend perpétuellement consultable et téléchargeable, même si la 

revue n’est pas accessible

HAL est 

l’archive 

ouverte du 

CNRS, française







Afrique francophone subsaharienne :

3 dépôts dans la liste, mais 

problématiques :

Cameroun (1)

Sénégal (2)

Enjeu : comment 

augmenter le nombre

de ces dépôts 

institutionnels en 

Afrique 

Francophone 

subsaharienne?

Les dépôts institutionnels africains



Une personne lançant une recherche documentaire dans cette archive aura accès à 

toutes les collections/universités participantes!

Structure de l’archive ouverte du CAMES

Ces universités sont juste des exemples











I. Création du DICAMES(xi)

Le DICAMES, comme solution à la valorisation de la production scientifique africaine

 Processus d’adoption de l’initiative

 L’initiative est née d’une collaboration concrète entre le CAMES et une équipe de

recherche de l’Université de l’équipe Laval dans le cadre d’une recherche action

relevant des humanités numériques et des sciences de l’information et de la

communication, répondant a ̀ deux besoins identifies par le CAMES :

 l’augmentation de la visibilité ́ et de l’accessibilité ́ sur le web des savoirs

produits en Afrique francophone subsaharienne et la stimulation de la

productivité ́ scientifique des universités de l’espace CAMES afin de mieux

répondre aux grands défis de cette région du monde



I. Création du DICAMES(xii)

Le DICAMES, comme solution à la valorisation de la production scientifique africaine

 Processus d’adoption de l’initiative

 Elle relève d’une exigence de justice cognitive perçue comme un idéal

épistémologique, éthique et politique visant l’e ́closion de savoirs socialement

pertinents partout sur la plane ̀te et non pas seulement dans les pays du Nord,

au sein d’une science pratiquant un universalisme inclusif, ouvert a ̀ tous les

savoirs (Piron, Regulus et Dibounje Madiba, 2016 ; Piron, Mboa Nkoudou,

Regulus et al., 2016 ; Piron, Tessy et al. 2016 ; Piron, 2018 ; UNESCO, 2015).



I. Création du DICAMES (xiii)

Le DICAMES, comme solution à la valorisation de la production scientifique africaine

 Processus d’adoption de l’initiative

 L’initiative DICAMES a été validée par le CCG en juillet 2017, en janvier 2018, en
mai 2018 par le CCG et le Conseil des Ministres;

 DICAMES n’est ni un pur projet de bibliothèque, ni un pur projet informatique, mais
un projet global alliant informatique, sciences de la communication et sciences de
l’information

 Son caractère multi-institutionnel, rendu possible par la technologie utilisée
(Dspace), répond aux éxigences du CAMES pour que l’archive fonctionne
durablement, une bonne coopération et bonne coordination à long terme de toutes
les institutions africaines partenaires;

 DICAMES est actuellement dans sa phase d’opérationnalisation et nécessite pour
cela le partenariat de toutes les universités membres du CAMES.



II. Défis à relever (xiv)

 Information et sensibilisation des décideurs politiques et académiques;

 Engagement des décideurs

 Renforcement des capacités des acteurs (Bibliothécaires, informaticiens engagés, 

experts-vérificateurs) impliqués dans l’opérationnalisation du DICAMES;

 Financement des activités du DICAMES….



III. Perspectives (i)

 Signature de la lettre d’engagement CAMES-IESR (17 institutions signataires à

ce jour);

 Désignation d’un point focal par les institutions participantes;

 Renforcement des capacités de points focaux ;

 NB : Lien DICAMES-Plateforme d’inscription CCI et agrégation



III. Perspectives (ii)

 Responsabilités du CAMES :

 gérer, à long terme, sur le plan financier et technique, le DICAMES et à
assurer sa maintenance et la sécurité de ses données;

 communiquer, informer et sensibiliser les IESR en vue de leur adhésion au
projet du DICAMES ;

 déposer sur le DICAMES tous les fichiers numériques scientifiques dont le
CAMES dispose et qui proviennent de toutes les IESR de l’espace CAMES
dans le respect du droit d’auteur tel que défini dans les directives en
vigueur ;

 tenir à jour les directives du DICAMES, notamment la politique de dépôt et
de validation des documents déposés dans le DICAMES ;



III. Perspectives (ii)

Responsabilités du CAMES :

 garantir un référencement web correspondant aux standards internationaux ;

 former ou recruter les experts vérificateurs des dépôts dans le DICAMES ;

 faire une veille sur les bonnes pratiques des dépôts institutionnels dans le
monde ;

 encourager les revues africaines à déposer leurs articles dans le DICAMES ;

 promouvoir le DICAMES pour que les enseignants et les étudiants utilisent ses
ressources dans l’enseignement et la recherche ;

 impulser des politiques scientifiques en faveur du libre accès dans ses pays
membres ;

 rechercher des financements additionnels pour soutenir les activités du
DICAMES ;

 décerner un certificat de reconnaissance signé par le Secrétaire Général à tous
les déposants et experts vérificateurs bénévoles du DICAMES.



III. Perspectives (iv)

Responsabilités du CAMES :

 garantir un référencement web correspondant aux standards internationaux ;

 former ou recruter les experts vérificateurs des dépôts dans le DICAMES ;

 faire une veille sur les bonnes pratiques des dépôts institutionnels dans le
monde ;

 encourager les revues africaines à déposer leurs articles dans le DICAMES ;

 promouvoir le DICAMES pour que les enseignants et les étudiants utilisent ses
ressources dans l’enseignement et la recherche ;

 impulser des politiques scientifiques en faveur du libre accès dans ses pays
membres ;

 rechercher des financements additionnels pour soutenir les activités du
DICAMES.



III. Perspectives (v)

Responsabilités de l’université participante :

 aménager en son sein pour le DICAMES, un espace gratuitement accessible, dédié et
connecté (ordinateur, numériseur, Internet) ;

 désigner officiellement une ou deux personnes, formée et compétente , qui servira de
point focal et de personne ressource principale pour le projet du DICAMES ;

 appuyer cette personne ressource (ou chargée de projet) dans la formation d’une équipe
de travail responsable du DICAMES, qui sera composée :

 de bibliothécaires ;

 d’enseignants, notamment en sciences de l’information et de la documentation ;

 d’étudiants et étudiantes bénévoles, notamment en sciences de l’information et de la
documentation, qui collecteront et prépareront documents et fichiers en vue de les
déposer dans le DICAMES ;

 assurer, en collaboration avec le CAMES et les experts africains en sciences de
l’information, la formation continue de cette équipe de travail ;

 veiller à la bonne communication des informations relatives au DICAMES dans l’université.



III. Perspectives (vi)

Responsabilités de l’université :

 rédiger et déposer officiellement une politique interne de dépôt dans le DICAMES,
conforme aux directives du DICAMES et la faire parvenir au CAMES pour sa diffusion en
ligne sur le site de ressources du DICAMES (voir annexe) ;

 préconiser l’usage des documents déposés dans le DICAMES dans l’enseignement et la
recherche;

 informer et mobiliser les cadres, les enseignants et les bibliothécaires à propos de
l’existence du DICAMES ;

 informer les enseignants-chercheurs que le dépôt de leurs travaux dans le DICAMES
deviendra obligatoire à une échéance prochaine lors de la constitution des dossiers de
candidature pour leur promotion ;

 confier à des stagiaires ou à des étudiant(e)s bénévoles, voire des bibliothécaires désireux
de contribuer au DICAMES une lettre certifiant leur droit de procéder au nom du DICAMES à
la collecte de documents numériques en vue de leur dépôt ou à la numérisation de
documents physiques, dans le respect de la politique de dépôt de l'IESR.



Merci pour votre aimable et patiente 

attention!

Zakari LIRE, 

Email : zkrlire@yahoo.fr , 

zakari.lire.1@ulaval.ca
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